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BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES DE NAGES ET SOLORGUES

Numéros utiles

Mairie   téléphone            04 66 35 05 26
      fax               04 66 35 53 09
Ecole     04 66 35 35 80
Bibiliothèque   04 66 35 01 49
C.C.R.V.V   04 66 35 55 55
Lyonnaise des Eaux          09 77 40 94 43
 Urgence 24h/24h  09 77 40 11 39
CITéOS éclairage Public   08 00 39 18 48
EDF :                    08 10 33 30 30
GDF:                 08 10 43 30 30
Agence Postale   09 60 08 55 27
Centre antipoison           04 91 75 25 25
Police intercommunale   04 66 53 25 51
Gendarmerie Calvisson    04 66 01 20 07
Allo enfance maltraitée        119
Violences conjugales       01 40 33 80 60
Tabac infos service          08 25 30 93 10
Drogues infos service      08 00 23 13 13
Suicide écoute                  01 45 39 40 00
Protection et assistance 
  aux personnes âgées     08 00 02 05 28
Correspondant Midi Libre
  Mme Odile Bergère   06 82 03 90 89

Délibérations du Conseil Municipal
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éTAT CIVIL                Le Maire et le Conseil Municipal  .... 

ROUX CHLADNI Margot, Marie-Lou née le 2/10/2017

LAVIGNE Joan, Dorian, Vincent né le 4/12/2017

GUILET Alexis, Sylvain  né le 17/01/2018

souhaitent la bienvenue à :

assurent de leur sympathie les familles 
éprouvées par le décès de :

DOOMS Christian, Nestor le 24/10/2017
ALLE Pierre, Adrien le 19/11/2017
LEROY Gérard, Claude le 29/11/2017
BADOUIN Serge, André le 27/12/2017

Communauté de Communes  page 5 

Margot ROUX CHLADNI
Joan LAVIGNE

Alexis GUILET

Publicités locales  page 6



Mes Chers concitoyens,

Après ces fêtes de Noël, je tenais à vous 
présenter tous nos vœux, au nom des 
élus et du Personnel Communal, pour 
cette année 2018, à vous, à vos familles 
et à tous vos proches. Je tiens aussi à 
saluer, au nom de tous les administrés, 
les nouveaux arrivants sur Nages et 
Solorgues.

Je souhaite aussi, à ma façon, à rendre hommage, en ayant 
une pensée fraternelle, à tous ceux de notre village qui nous 
ont quittés en 2017. N’oublions pas aussi, dans ce monde où 
l’égoïsme règne en maître, tous ceux qui ne demandaient qu’à 
vivre mais que des « Barbares » ont massacré. Alors, vivons 
pour ceux qui ont été assassinés et restons pour eux debout en 
hommes et femmes libres.

Mes chers concitoyens, face à ce constat, mon vœu le plus cher 
serait que dans notre village, où il me semble, nous avons la 
chance de bénéficier d’une qualité de vie que certains nous 
envient, nous fassions preuve de solidarité et de citoyenneté. 
Au-delà de nos différences ou de nos convictions, que notre 
amitié soit réelle et sans faille tout en respectant les autres sans 
les rejeter.

Les vœux sont traditionnellement l’occasion de dresser le bilan 
des projets de notre village, mais aussi de regarder devant nous 
les enjeux et les perspectives qui concernent notre Commune. 

Je me contenterai de vous donner deux chiffres :  Le résultat 
financier de la Commune, au 31 décembre 2017 qui dégage 
un excédent de 695 143 € et celui de notre Communauté de 
Communes qui dégage un excédent de 4 056 876 €.

En 2017, nous avons réalisé sur notre Commune, des travaux 
que l’on peut qualifier d’habituels (entretien de voirie et des 
bâtiments communaux,...). Nous avons poursuivi les travaux 
d’aménagement du Chemin des Fuméras, concomitamment 
aux travaux d’aménagement de la ZAC « Les Marquises ».

Comme vous le savez, les dotations de l’État sont en forte 
baisse, et les collectivités locales sont mises à contribution pour 
participer à la diminution du déficit budgétaire de l’État. Il est 
clair que cette diminution historique et brutale des dotations, 
que nous verse l’état, met toutes les Collectivités dans des 
situations financières difficiles.

Nous devons continuer à nous adapter pour ne pas subir et ne pas 
vivre ces mutations comme des contraintes, mais plutôt comme 
des opportunités. Cela nous concerne tous, collectivement 
et individuellement. Nous devons donc continuer à gérer la 
Commune de façon rigoureuse comme cela est fait depuis que 
j’ai été élu. Pour cela, nous devons nous montrer créatifs et 
combatifs afin d’atteindre nos objectifs et maintenir le niveau 
de services à la population.

Cela nous motive donc pour réaliser des projets pour les 
années à venir.

Ainsi, pour 2018, nous avons déjà lancé :
- Une mission d’études pour l’aménagement de la 3eme tranche 
de la traversée du village, qui s’étend du Monument aux Morts 
à la commune de Langlade, 
- Une étude pour l’agrandissement de l’école, en prévision 
d’une augmentation éventuelle de nos élèves,
- L’étude et le chiffrage du passage à gué du chemin des 
Fumeras.

Nous poursuivrons avec :
 

- La pose de buses à l’entrée des Jonquières.
- Des travaux d’enfouissement des réseaux et de réfection des 
voiries dans la rue basse, dans l’optique de l’embellissement 
du village.
- Des travaux sur l’accessibilité des locaux Communaux.

Je tiens à remercier tous nos Agriculteurs, Artisans, 
Commerçants, Entrepreneurs, Professions Libérales. Tous,  
sont créateurs d’emplois et animateurs de la vie économique. 
Pensons à eux, ils nous sont fidèles, soyons le aussi en nous 
rendant dans leurs commerces ou en faisant appel à eux.

Je remercie, Mme MUNTO, directrice des écoles, et tout le 
personnel enseignant, pour leur implication dans la vie de 
notre village, et cela pour le plus grand bien de nos enfants. 

Il me faut évoquer également l’importance du travail effectué 
en matière  de vie associative. Toutes nos Associations, chacune 
dans son domaine, participent à l’animation et à la vie de notre 
village. Je les en remercie au nom de tous les administrés.

Qu’il me soit permis, à ce stade, de saluer comme il se doit, le 
travail de nos agents qui contribuent si fortement à l’image de 
notre Commune.

Je tiens aussi à adresser mes remerciements et toute mon 
affection à mes élus, pour leurs engagements pris pour se 
consacrer à notre Commune, donc à nos administrés, dans le 
seul intérêt général.

Permettez-moi pour conclure, de souhaiter à chacun d’entre 
vous de belles réalisations et beaucoup de bonheur, dans vos 
vies personnelles, familiales et professionnelles.

Être auprès de vous au quotidien reste notre priorité 
première.

 
           Votre Maire
     Jean Baptiste ESTEVE
      Président de la Communauté de Communes
                    Rhôny-Vistre-Vidourle.

LE MOT DU MAIRE
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DéLIBéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 OCTOBRE 2017 

Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mmes Isabelle DUFAU, Laure FERRIER , Régina GUY, 
Géraldine REVERBEL et Mrs Michel CHAMBELLAND, Bernard 
CROZES, Stéphane DEBES, Jean-Pierre MEDAN et Jean-François 
SERRANO.
Absent représenté : Mr Pierre-François BALU par Mr Jean-
François SERRANO.
Absentes non représentées :  Mmes Nelly BOUIX, Valérie MONNERET, 
Catherine NASCIMBEN et Claire SASSUS.

Mr Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le PV du Conseil Municipal du 20 septembre 2017 est adopté.

Demande d’adhésion de deux communes au Syndicat 
Intercommunal de Voirie (SIV).
Adhésion des Communes de Lecques et de Fontanès.

Demande d’inscription au programme d’investissement 
du Syndicat Mixte de l’électricité du Gard : rue Basse - GC 
Télécom.
Montant des travaux : 16 920,78 € TTC.

Demande d’inscription au programme d’investissement du 
Syndicat Mixte de l’électricité du Gard : rue Basse - éclairage 
Public.
Montant des travaux : 18 970,15 € TTC.

Demande d’inscription au programme d’investissement 
du Syndicat Mixte de l’électricité du Gard : rue Basse - 
Renforcement et sécurisation fils nus.
Montant des travaux : 61 865,78 € TTC.

Mise à jour du tableau des effectifs.
Création d’un poste d’agent de maîtrise territorial à temps 
plein à compter du 1er novembre 2017.

Subvention aux Communes d’Outre-Mer sinistrées par 
l’ouragan IRMA.
Montant de la subvention votée : 1 600 €.

Décision modification N°1 - Budget M14.
Modification pour intégrer l’augmentation du montant à verser 
au fonds de péréquation de coopération intercommunale (20 
905 € au lieu des 17 000 € prévus en début d’année).

Rétrocession des équipements publics de la tranche 1 de la 
ZAC « Les Marquises ».
Rétrocession de 16 370 m2  : voies, espaces verts et bassins 
de rétention.

Tarif de location de la remise sise Avenue de la Vaunage.
 Fixation du tarif.

CONSEIL MUNICIPAL DU 6 DECEMBRE 2017

Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mmes Nelly BOUIX, Isabelle DUFAU, Laure FERRIER, 
Régina GUY, Géraldine REVERBEL et Mrs Pierre-François BALU, 
Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES et Jean-François 
SERRANO.
Absent représenté : M Jean-Pierre MEDAN par Mme Laure 
FERRIER.
Absents non représentés : Mmes Valérie MONNERET, Catherine 
NASCIMBEN, Claire SASSUS et Mr Stéphane DEBES.

Mr Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le PV du Conseil Municipal du 18 octobre 2017 est adopté.

Retrait des Syndicats et adhésion des Communes au Syndicat 
Mixte du Bassin Versant du Vistre (établissement Public de 
Bassin du Vistre).

Acquisition de la parcelle A 834.
Parcelle, plantée d’oliviers, de 200 m2 au prix de 2 100€.

Fourrière animale - Délégation de Service Public (DSP) - 
Lancement de la procédure.
Maintien du principe de DSP et lancement d’une procédure 
de mise en concurrence en vue d’une nouvelle convention.

Avenant N° 01 au contrat de concession d’exploitation de la 
fourrière animale.
Prolongation de 4 mois du contrat de concession actuel. Ce 
temps étant nécessaire pour finaliser la nouvelle convention.

Autorisation de transfert des collections archéologiques 
appartement à la commune de Nages et Solorgues auprès 
du Centre de Documentation Archéologique du Gard.

Mise en place du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP).

Mise à jour du tableau des effectifs.
Suppression d’un poste d’agent technique principal de 2ème 
classe à temps plein.

Approbation de la modification allégée du P.L.U.

Décision prise par le Maire dans le cadre de ses délégations
Mandatement du cabinet d’avocats MARGALL pour défendre 
les droits et intérêts de la Commune.

Le texte intégral des délibérations des Conseils Municipaux est consultable en Mairie. 
L’ensemble des points à l’ordre du jour des Conseils Municipaux ci-dessous ont été votés à l’unanimité.
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COMMUNAUTé DE COMMUNES RHÔNY-VISTRE-VIDOURLE

Budget de clôture 2017 -  dette et fiscalité 

   LE BUDGET 2017

Grâce à l’excédent de fonctionnement dégagé cette année, les résultats de clôture sont revenus au niveau de l’année dernière 
ce qui a permis d’autofinancer les investissements 2017 (Travaux de réhabilitation de la plate-forme de concassage, de mise en 
sécurité et en accessibilité des bâtiments, démarrage de la cantine et du périscolaire d’Aubais, réhabilitation de la déchetterie 
d’Uchaud et participation à la nouvelle cave de Codognan) ont ainsi été réalisés en 2017 sans que cela ne vienne grever le budget 
de la CCRvv.

Les excédents dégagés serviront à financer d’autres investissements sur lesquels la Communauté est déjà engagée : fin du restaurant 
périscolaire d’Aubais, réhabilitation déchetteries d’Aubais et Vergèze, extension de la plate-forme de broyage et réhabilitation 
de la déchetterie de Vestric, achat de terrains développement économique Mus, études Cap Gallargues, voirie parcelle ZAC et 
participation à l’aménagement du carrefour RD135, fin de la mise en accessibilité et en sécurité des bâtiments, extension des 
cantines de Nages, de Codognan et Gallargues maternelle, réaménagement de la salle Granon à Aigues-Vives, nouveau centre de 
loisirs à Gallargues, Gémapi et conception et travaux (digues second rang à Gallargues, digue Vergèze-Codognan…), participation 
au Plan global de Déplacement et au Pôle d’échange Multimodal, participation Plan Climat Air Energie et enfin l’aire d’accueil des 
gens du voyage.

  L’endettement est en constante diminution
L’effort important réalisé depuis 2010 a permis une nette 
diminution de la dette comme on peut le voir sur le graphique ci-
contre. Celle-ci a diminué de 3 638 152 € depuis 2012.

LA FISCALITé

La baisse de la fiscalité permise par la bonne gestion doit en 
premier bénéficier à nos administrés. Ainsi, dans la continuité 
des précédentes baisses, j’ai décidé, pour 2018, de diminuer la 
TEOM d’un point de fiscalité. 
En 2009, lorsque j’ai pris mes fonctions de Président, la TEOM 
était à 18 %. Elle a été baissée progressivement à 15,75% et je 
souhaite qu’elle soit portée cette année à 14,75 %. 
Nous devrions même pouvoir continuer de baisser la TEOM dans 
les années futures, mais cela dépendra de plusieurs facteurs. 
Concernant les autres taxes existantes, elles ne varieront pas cette 
année, ce qui nous permet de conserver les plus bas niveaux de 
fiscalité des intercommunalités voisines. 

La Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des inondations (Gémapi) est, depuis le 1er janvier 2018, une compétence de 
la Communauté de Commune. La partie « Gestion des Milieux Aquatiques » inclut l’entretien des cours d’eau, la restauration de la 
continuité écologique et la renaturation des cours d’eau. La partie « Prévention des Inondations » correspond à la régularisation 
administrative des systèmes d’endiguement, la création, l’entretien et la surveillance des ouvrages de protection ainsi que la 
préservation et la restauration des zones d’expansion des crues. 
Plusieurs opérations ont été initiées et vont devoir être menées à terme dans le but d’assurer la protection de nos habitants. Elles 
représentent un coût de plusieurs millions d’Euros (soit env. 10 € par habitant) mais nous ne pouvons pas faire d’économie sur 
la protection des vies humaines. L’instauration d’une taxe spécialement dédiée est nécessaire. L’incidence pour le contribuable 
sera minorée par la baisse de la TEOM et l’entrée en vigueur de la réforme sur la taxe d’habitation.

                Jean Baptiste ESTEVE 
           Maire de Nages et Solorgues
            Président de la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle.
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Les dangers
du monoxyde  
de carbone (CO)
Le monoxyde de carbone est un gaz dangereux qui peut être mortel.  
Il ne sent rien et ne se voit pas.

Utilisez 
dehors :  

appareils de cuisson 
(brasero, barbecue)  

et groupes 
électrogènes
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Respectez  
le mode d’emploi  

des appareils  
de chauffage  
et de cuisson

Aérez  
au moins  
10 min.  
par jour

Faites 
véri�er et 

entretenir : 
chaudières et 

chauffages chaque 
année avant 

l’hiver

www.prevention-maison.fr

éCHOS - INFOS

CAMPAGNE DE PRéVENTION ET D’INFORMATION

PACTE CIVIL DE SOLIDARITé (PACS)

Depuis le 1er novembre 2017, 
l’enregistrement des Pacs est réalisé 
en mairie du lieu de résidence 
commun des futurs partenaires.

Le pacte civil de solidarité (PACS) 
est un contrat conclu entre deux 

personnes majeures, de sexe différent ou de même sexe, 
pour organiser leur vie commune.

Pour pouvoir le conclure, les partenaires doivent remplir 
certaines conditions et rédiger une convention.

Le dossier et la liste des pièces à fournir sont à retirer 
auprès du service de l’état civil en Mairie.

À la réception du dossier complet en Mairie, un rendez-
vous sera fixé pour l’enregistrement du PACS auquel les 
deux futurs partenaires devront se présenter avec l’original 
de leur pièce d’identité en cours de validité.

Le Pacte civil de solidarité est effectif à la date de son 
enregistrement. Informations complémentaires sur le site 
www.servicepublic.fr

Le monoxyde de carbone est un gaz très dangereux. 
il ne se voit pas et ne sent rien mais chaque année, il  
cause près d’une centaine de décès en France.

     PUBLICITéS LOCALES

 Horaires
Lundi         Jour de fermeture
Mardi   9h-19h
Mercredi  9h-12h 
Jeudi         9h-19h
Vendredi   9h-19h
Samedi      9h-16h
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éCHOS - INFOS

DISPOSITIF HABITER MIEUx  - CONSEIL RéGIONAL

DéMARCHES EN LIGNE : ANTS (AGENCE NATIONALE DES TITRES SéCURISéS) 

Propriétaires occupants, faites des économies d’énergie !
Propriétaires bailleurs, rénovez en améliorant la performance énergétique de votre bien !

Factures d’énergie importantes, isolation défaillante, système de chauffage non performant, logement vieillissant... Le Conseil 
Départemental et l’ANAH financent sur le territoire hors agglomération du département le 1er programme Habiter Mieux. Il s’agit 
d‘un dispositif d’aide aux travaux d’amélioration thermique des logements.

Ce programme peut vous concerner :
 aSi vous êtes propriétaire occupant relevant des revenus plafonds tels que définis par l’ANAH (site renovation-infoservice.
gouv.fr ou site du Conseil Départemental www.gard.fr) et que votre logement, mal isolé ou mal chauffé, vous coûte trop cher 
en énergie ;
 aSi vous êtes propriétaire bailleur d’un logement loué sous conditions de loyers et de revenus des locataires et que vous 
souhaitez améliorer la performance énergétique de votre bien.

Les différents partenaires de l’opération offrent aux propriétaires concernés des financements, dès lors que les travaux sont 
éligibles, mais surtout la possibilité d’être accompagnés dans une démarche de réhabilitation de leur patrimoine.

soliha Méditerranée est ainsi chargé par le Conseil Départemental d’animer ce dispositif et d’aider les propriétaires dans leurs 
 démarches.
Pour les propriétaires occupants, les aides peuvent être de 35 à 50 % du montant des travaux, plus une prime de 2 500 € 
 maximum.
Pour les propriétaires bailleurs, les aides peuvent être de 25 % du montant des travaux, plus une prime de 2 000 € avec un
 conventionnement de loyer.

Si vous désirez savoir si vous pouvez être bénéficiaires (il existe des conditions à respecter : plafond de ressources des 
propriétaires occupants et travaux permettant un gain de performance énergétique du logement d‘au moins 25 % ou 35 %), 
prenez contact avec SOLIHA Méditerranée au 04 66 21 92 70 (le mardi et mercredi de 9h à 12h et le jeudi de 14h à 17h) ou 
par courriel : habitermieux@soliha-mediterranee.fr.
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Pour cette première élection du Conseil 
Municipal des Enfants (CME), nous 
avons eu le plaisir de compter 15 
candidats, répartis dans les classes de 
CE2 CM1 et CM2.

Comme leurs aînés, ils ont dû élaborer leur propre affiche 
électorale, pour présenter leur slogan de campagne. Ils 
ont pu exposer ainsi leurs idées pour le village.

La campagne électorale s’est déroulée du 6 novembre au 23 novembre 2017. Les affiches officielles étaient visibles de tous 
les enfants de l’école, permettant ainsi une vraie campagne électorale où chacun des candidats pouvait expliquer son projet 
auprès de ses camarades.

Le vote s’est déroulé le vendredi 24 novembre dans les conditions réelles 
(carte électorale, urne, isoloirs dépouillement,… ). Les enseignants avaient fait 
préalablement un travail d’éducation citoyenne auprès de leurs élèves.

Le résultat de l’élection a été annoncé aux enfants de l’école élémentaire en fin d’après-
midi. Le Conseil se composera pour les deux années à venir de :

Maire : Louis NELY élève de CE2. 
1er Adjoint : Romain DANIEL élève de CM2.
2eme Adjoint : Fanny BOTHELO élève de CM2.
Conseillers  : Célestine REYNAUD élève de CM2 et Gabriel FERRIER élève de CM1.

éCHOS - INFOS

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS ( CME)
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Le samedi 2 décembre, Mr le Maire a investi les cinq élus dans leur fonction en salle du conseil municipal. Cette investiture s’est 
faite en présence de leur famille et Mr Jean Baptiste ESTEvE a remis son écharpe tricolore à Louis qui à son tour a remis leurs 
écharpes aux membres de son Conseil.

Les membres du Conseil des Enfants vont représenter les enfants du village. Ils vont se réunir environ toutes les six semaines 
pour travailler et avancer sur leurs projets. Ils seront accompagnés d’élus adultes du Conseil Municipal. Ils seront également 
présents à chaque manifestation officielle du village. Ainsi, ils apporteront un regard nouveau à la vie de notre Commune.

Nous vous tiendrons informés régulièrement de l’avancement de leurs travaux.

Je tenais à remercier Mr le Maire qui nous a permis de mettre en place ce projet. Je remercie aussi les enseignants qui y ont 
participé activement, ainsi que Géraldine REvERBEL et Régina GUY qui œuvrent avec moi pour la réussite de cette aventure.

           Laure FERRIER, Maire-Adjoint.

Durant l’année 2017, le dispositif « Participation Citoyenne » a parfaitement rempli son rôle sur notre 
Commune. 

A ce jour, les référents sont actifs et ont créé de bons contacts avec les habitants de leur secteur.

Nous vous invitons à vous manifester auprès d’eux pour établir, au sein du village, un réseau fourni. Les informations pourront 
ainsi mieux circuler.

Le secrétariat de la Mairie vous communiquera les coordonnées de votre référent en fonction de votre lieu d’habitation.

Le bilan de l’année écoulée a été présenté aux référents, le 12 décembre dernier, par le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
de Calvisson. Il apparaît que tous les chiffres de la délinquance sur notre commune sont en baisse en 2017. Le nombre de 
cambriolages ou de tentatives de cambriolages a baissé de 28,7 % par rapport à 2016, passant de 14 à 10.

Nous envisageons d’organiser une réunion publique, à la fin du premier trimestre 2018,  afin de présenter un bilan du dispositif 
depuis son installation et d’échanger à ce sujet avec les habitants de notre Commune.
Afin de représenter le nouveau quartier des Marquises, nous souhaiterions que des volontaires se manifestent, avant cette 
date. Deux nouveaux référents doivent être désignés dans ce secteur.

          Jean François SERRANO, Maire-Adjoint.

PARTICIPATION CITOYENNE

INSCRIPTION à L’éCOLE

Parents, si vos enfants sont susceptibles d’entrer à l’école dans notre Commune pour la première fois à 
la rentrée prochaine, merci de vous faire connaître auprès de Madame MUNTO, la Directrice de l’école. 
Celle-ci étant particulièrement disponible le jeudi. Vous pouvez la contacter au 04 66 35 35 80.

Pour toute inscription, une attestation de résidence est nécessaire. Celle-ci est délivrée par la Mairie 
sur présentation du livret de famille et d’un justificatif de domicile.

                    Bernard CROZES, Maire-Adjoint.
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JOURNéE PRéVENTION ROUTIèRE à L’éCOLE DE NAGES ET SOLORGUES : 13 OCTOBRE 2017
Le 13 octobre dernier, les formateurs de la Prévention Routière du Gard sont venus, comme 
chaque année, assurer une journée de sensibilisation à la sécurité routière pour les élèves 
de notre école.

Une piste routière a été installée dans la cour de l’école et deux classes ont pu participer à 
cette formation.

Nous remercions les deux formateurs qui ont apporté de précieux conseils à nos enfants.

Le Comité départemental Gardois de l’Association Prévention Routière reçoit chaque année le soutien financier de notre 
Commune.

           Jean François SERRANO, Maire-Adjoint.

 COMMéMORATION DU 11 NOVEMBRE 2017

Le 11 novembre dernier nous commémorions l’armistice de 1918 qui mettait un terme à la première guerre mondiale.

Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal accompagnés par de nombreux 
habitants de notre commune se sont déplacés au monument aux morts. 

Après les allocutions et le dépôt d’une gerbe devant le monument, les participants ont 
observé une minute de silence.

La cérémonie s’est achevée par une «Marseillaise» chantée avec talent par les élèves de 
l’école dirigés par leur Directrice, Madame MUNTO.

                       Jean-François SERRANO, Maire-Adjoint.

Lundi 18 décembre à midi, a eu lieu le traditionnel repas offert par la 
municipalité à nos aînés.

Cette année c’est le traiteur l‘Aubaisienne qui a eu le plaisir de servir nos 49 
convives avec un repas fin et copieux qui a été apprécié par tous.

Monsieur le Maire a participé à ce moment de partage. Il a pu, par la même 
occasion, discuter tranquillement avec une bonne partie des invités.

Le repas a été animé par l’orchestre Boom musette qui a fait danser les 
amateurs et nous a fait passer un moment agréable en jouant pour nous 
des morceaux à l’accordéon.

Les enfants de l’école ont fait la surprise à nos aînés en les rejoignant afin de chanter de très beaux chants de Noël, tout cela 
dirigé par leur institutrice Mme Cathy NASCIMBEN. Ce moment a été très apprécié par l’assistance.

Nos aînés qui avaient l’habitude de participer à cette manifestation mais qui, hélas, ne peuvent plus se déplacer, n’ont pas été 
oubliés. Un petit panier garni de produits régionaux a été porté à leur domicile.

               Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint.

REPAS DES AîNéS  :  18 DéCEMBRE 2016

CHASSE AUx œUFS : DIMANCHE 1 AVRIL 2018
 

Grande Chasse aux œufs le dimanche 1er Avril à 11h au départ de la maison Paysanne.
Celle-ci est ouverte aux enfants de 3 à 11 ans sous la responsabilité d’un adulte.

Les enfants de 3 à 6 ans participent à une chasse aux pions. Quant aux enfants de 7 ans à 11 ans, ils devront 
parcourir le village et répondre à des questions. Tous les enfants repartiront avec leur sachet de chocolats.

Nous finirons la matinée avec une omelette Pascale servie à la maison paysanne.

Afin d’organiser au mieux cette journée, nous vous demandons de bien vouloir vous inscrire, avant le mercredi 28 mars, au 
secrétariat de la mairie ou bien par téléphone au 04 66 35 05 26.

                La Commission des festivités.

 à VENIR
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Confortée par le succès de la première « soirée jeux » du 27 octobre, la seconde édition le 5 janvier n’a pas dérogé à la règle ! 
Les Nageois et Nageoises de tous âges sont venus se divertir en nombre. Les amateurs de tarot et de scrabble ont pu trouver 
aisément des partenaires de jeux.

   Un espace « coin jeux » est mis à disposition 
des plus jeunes.

L’idée est de décrocher les générations des écrans en partageant un moment convivial autour des jeux de société. 
Chacun est libre d’apporter sa boite de jeu et de la présenter aux autres participants pour leur faire découvrir ses règles.

C’est une nouvelle occasion de créer du lien intergénérationnel dans notre village et de participer, en s’amusant, à la vie du village.

A noter : la prochaine soirée JEUx est reportée au dimanche 4 mars de 16h à 18h.
La suivante reste programmée le vendredi 13 avril de 19h30 à 21h30.

Pour plus de renseignements, contactez Laure FERRIER au 06 81 92 24 82 ou Géraldine REvERBEL au 06 48 14 84 74.

                     Laure FERRIER, Maire-Adjoint.

SOIRéE JEUx  AU FOYER MUNICIPAL : PROCHAINS RDV LE 4 MARS ET LE 13 AVRIL 2018 à VENIR

L’équipe d’AGASS vous remercie de la confiance accordée à notre association et espère, à l’avenir, que notre 
collaboration se poursuivra dans d’aussi bonnes conditions.

 Lancement de la démarche en mairie pour la sécheresse de 2017.
 

Comme l’année dernière, l’AGASS  met à votre disposition, dès maintenant, un modèle de lettre à personnaliser pour signaler vos 
désordres sur votre habitation auprès de votre mairie si vous êtes victime de la sécheresse de 2017.  

Cette déclaration dûment complétée est à adresser à votre maire qui engagera la procédure de reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle au titre des mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 
auprès de la préfecture de rattachement, en respectant impérativement les délais (30 juin 2018) pour que cette demande soit 
recevable.

Cette démarche individuelle est indispensable et engage chaque administré concerné par ce problème.  Si vous ne vous signalez 
pas, la mairie n’enclenchera pas la procédure.

Si vous êtes concerné(e)s, pensez à nous indiquer si vous avez effectué la démarche.

N’oubliez pas de noter scrupuleusement ce que vous avez constaté sur un cahier afin de suivre l’évolution des désordres.

L’AGASS vous rappelle la nécessité d’attendre l’avis de la Commission Interministérielle proposant ou pas au Ministère 
de l’Intérieur la prise d’un arrêté de CATNAT sécheresse à paraître dans le Journal Officiel pour prévenir votre assurance. 
Vous disposerez de 10 jours ouvrés pour contacter par courrier votre assureur (lettre  type de déclaration fournie par notre 
association le moment venu).

l’AGASS reste  à votre disposition pour tous problèmes au 06 78 69 90 43, agass30420@gmail.com 

           La Présidente, Daniela RODIER

AssociAtion GArdoise d’AssistAnce Aux sinistrés des sécheresses

ASSOCIATIONS
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Au cours du premier semestre 2017, nous avons continué la construction de la cabane 
de Sommières. Nous l’avons terminée début juillet. Au mois de mars nous avons aussi 
reconstruit un mur de soutènement à Congénies.

Au mois de mai, nous avons débroussaillé la parcelle entourée de murs, située au-dessus de 
la Combe des Moles. Les 3 et 9 mai nous avons accompagné deux classes, CE2-CM1 et CM2, 
sur le Sentier des Combes. Avec la participation des enseignantes et de parents d’élèves, et 
après un pique-nique à mi-chemin sur la parcelle nettoyée, nous avons pu transmettre aux 
enfants les bases de la construction à pierre sèche avant le retour au village.
Le 16 juin nous étions toute la journée au foyer pour un atelier pierre sèche. Les classes de 
l’école se sont succédées pour réaliser des constructions miniatures.

Par ailleurs, nous participons à diverses activités du Collectif des Garrigues :

-  Le 25 février, le Forum du Collectif à Villeveyrac, 
sur le site de la Ligue de Protection des Oiseaux de l’Hérault ;

-  Inauguration d’un parcours de géocaching le 1 juillet à Junas ;
-  Encadrement d’un chantier participatif à Sommières, dans le parc du CART 

(reconstruction d’une partie de mur de soutènement de terrasses) les 30 
septembre et 22 novembre.

Dans le cadre des Journées Nationales du patrimoine, le 16 septembre nous étions à 
Caveirac pour un atelier pierre sèche. Le 17 septembre, à Nages, nous avons organisé 
une exposition, une visite du village le matin et une balade commentée sur le Sentier 
des Combes l’après-midi.

Des membres de l’APROMICAV de Calvisson sont venus parcourir le sentier en notre 
compagnie le 12 octobre.

Le mardi 28 novembre, nous nous sommes retrouvés, appuyés par dix membres 
de l’association Garrigue et Pierre Sèche de Caveirac, dans le fond de la Combe des 
Moles et nous avons reconstruit environ vingt cinq mètres de mur. L’après-midi s’est 
terminé par le partage d’une petite collation.  

La mise à feu du four à chaux de Sainte Croix de Quintillargues a été retardée. Nous 
avons fini de le charger en pierres le 2 décembre.

Nos activités sont toujours un moment de partage de connaissances et de savoir-faire. Les sorties sur le terrain sont 
hebdomadaires et se passent dans la bonne humeur. Nous vous y accueillerons avec plaisir. 

 
Christian ABRIAL, Président de l’Association.

04 66 35 44 15
           abrial.christian@wanadoo.fr

Une petite réalisation. La partie du mur reconstruite.

ASSOCIATIONS

NAGES, GARRIGUES ET PIERRES SèchES 

Les mains s’affairent à construire.

Les équipes de Caveirac et Nages 
au coude à coude.
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Lo Recanton réunit depuis plus d’un an les aînés de notre village pour faire ressurgir leurs souvenirs et nous 
permettre de mieux connaître l’histoire récente de notre Commune. Nous avons pu ainsi recueillir leur témoignage 
sur des domaines variés : animaux domestiques, caves à vin, petit patrimoine local, vignoble, puits et sources … et 
en tirer des cartes.
Pierrot ALLE et Serge BADOUIN viennent de nous quitter : ils ont participé à l’élaboration de cartes qui 
conserveront pour les générations futures une petite partie de la mémoire qu’ils souhaitaient transmettre. 

Les cartes, exposées dans la forge de M. Remy COUDEyRE en octobre dernier, sont ici présentées pour permettre à chacun 
d’en disposer et de les diffuser, afin que notre patrimoine local ne se perde pas.
Sur la carte ci-dessous, vous pouvez voir la présence des animaux domestiques dans notre village entre 1930 et 1950 (pas 
de tracteurs encore) des chevaux de trait dans toutes les maisons ; une étable de 5 vaches pour fournir le lait (« Bonne 
mesurette, m’amiette ! »), et 3 bergeries qui devaient animer les rues... Une autre époque, pourtant pas si lointaine où le 
fumier et le migoul engraissaient les cultures…

Prochaines réunions des Aînés dans le local des Associations, aux créneaux horaires attribués par la Mairie, les premiers 
vendredis de chaque mois à 14h :  Vendredi 2 février      Vendredi 2 mars      Vendredi 6 avril      Vendredi 4 mai.

                  Roberte Pradier, Présidente de L’Association.

ASSOCIATIONS

LO RECANTON

étable de la maison tarrou
(photo courtoisie M.Mosimann)
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Toujours aussi dynamique, le TCO multiplie les occasions de rapprocher ses adhérents, au travers de manifestations, plus ou 
moins sportives !

Ainsi, la fête de Noel de l’école de tennis, qui s’est déroulée en décembre dernier, a permis aux enfants de faire une séance 
d’entrainement plutôt ludique et aux parents de partager un moment de tennis avec leurs enfants ! Comme en témoignent ces 
quelques photos.

Ces deux heures passées 
sous des musiques de Noël 
plus ou moins appréciées se 
sont clôturées par la remise 
à chaque enfant d’un sac 
de friandises. Pendant les 
moments de répit les parents 
ont pu déguster nos marrons 
et vin chauds (excellentissime 
pour ce dernier, je dois le dire).

Ensuite et pour bien commencer l’année 2018, 
notre désormais traditionnelle galette des rois et 
reines s’est déroulée le dimanche 6 janvier dernier. 
Elle a su cette année encore en ravir plus d’un et 
plus d’une, tant par le lot de fèves que par les lots 
de notre tombola !  Un grand moment de partage 
qui pourrait encore être suivi par un plus grand 
nombre de participants.
La prochaine réjouissance sur notre calendrier 
est en fait une tradition remise au goût du jour : 
la journée marche/pique-nique, occasion d’une 
journée en famille dans des paysages Gardois 
magnifiques ! 
Cette journée se déroulera au mois d’avril, à une date qui reste encore à définir.

Quelques infos enfin sur la vie du club.
Pour satisfaire encore mieux nos 93 adhérents, (56 adultes et 37 enfants), 
nous avons terminé la mise en ligne de nos 2 courts : les réservations se 
feront donc désormais exclusivement par internet, via l’onglet « réservation 
» sur le site du club. 
Pour accompagner ce changement, nous avons mis à disposition de 
l’ensemble de nos adhérents un numéro de téléphone d’assistance, pour 
effectuer la réservation en direct en cas d’impossibilité de connexion. Ce 
numéro de téléphone est disponible dans la vitrine du court numéro 2.

Enfin, nous vous rappelons que vous pouvez suivre toutes ces informations, 
toutes les animations ainsi que tous les résultats sportifs de nos équipes :

 sur Internet   : www.tennis-club-oppidum.fr, 
 sur Facebook : Tco-tennis club de l’oppidum    @TCOppidum

Ainsi, n’hésitez pas à nous rejoindre et ce, quel que soit votre niveau !

à très bientôt sur le site et sur les courts !

Pour terminer, permettez-moi, au nom du bureau, de vous souhaiter une excellentissime année 2018 faite de bonheurs de 
tous les instants et d’une santé de fer vous permettant de pratiquer votre sport favori avec toujours autant de plaisir ! 

         Dominique RENAC, Président de l’Association.

ASSOCIATIONS

Le tennis cLub de L’oppidum
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 C’est parti pour le carnaval !

Comme chaque année, l’Association des parents d’élèves prépare activement le carnaval pendant de longues semaines.
Réservez la date, celui-ci aura lieu le dimanche 8 avril 2018 !

Le thème choisi par les enseignants est « La terre/Terre ».

Nous avons besoin de votre temps et de votre talent pour nous aider à préparer un magnifique char pour nos enfants. Nous 
nous retrouvons de manière conviviale, quelques heures, un week-end sur deux, et ce dès le mois de janvier, afin d’œuvrer à 
sa conception et à sa décoration. 

N’hésitez pas à venir nous donner un coup de main, même ponctuel ! Vous pouvez envoyer un mail à ape.nagesetsolorgues@
gmail.com ou téléphoner au 06.63.64.91.84. pour connaître les dates et horaires de l’atelier « char du carnaval » !

Nous souhaitions aussi vous remercier pour votre participation 
à nos dernières manifestations : Halloween, Bourse aux jouets 
et Veillée de Noël qui ont rencontré un franc succès !

Nous vous attendons nombreux avec d’autres dates à réserver :
 

   Loto au foyer le dimanche 11 février
   Journée des enfants dans la cour de l’école le samedi 26 mai !

N’hésitez pas à suivre notre compte Facebook « APE de Nages » et à vous inscrire à notre liste de diffusion en envoyant un 
mail à ape.nagesetsolorgues@gmail.com pour ne louper aucune information !

                   Natacha DUFOUR, Présidente de l’Association.

ASSOCIATIONS

L’AmicALe des pArents d’éLèves



Les élèves de CE2/CM1 et CM1/CM2 ont réalisé des 
silhouettes d’animaux du désert marocain et de la garrigue 
gardoise sur des tissus colorés. 

Puis les petites mains du Club Couture du village ont cousu 
et assemblé toutes ces pièces pour réaliser deux grandes 
banderoles.

ASSOCIATIONS

AssociAtion  Les ZUMos DU DeseRt

     Notre 4l parmi le monde roulant !!!

Nous avons rencontré le parrain de notre aventure, Cyril DESPRES, gagnant du 
Dakar à moto et actuellement participant du Dakar 2018 avec le Team Peugeot.                                      
Cyril DESPRES nous soutiendra tout au long de notre périple.

Notre Zumette bleue et rose connaît ses premiers kilomètres sur les routes de la Vaunage et tout va 
bien. Remonter notre Zumette a été long et difficile mais le résultat est tel que nous l’espérions.

Elle prendra bientôt la route, chargée de dons (alimentaires, sanitaires, scolaires et sportifs), direction 
le Maroc !

Nous partons de Nages le lundi 12 février vers 15h de la cour des écoles. La municipalité 
organise, à cette occasion, un goûter pour remercier tous ceux qui nous ont aidé 
(sponsors, écoles, Club Couture, famille, Club taurin) et qui ont permis de rendre cette 
aventure possible.

  Affaire à suivre !

  Vous pouvez nous contacter au 06 21 50 52 75, au 06 15 12 00 80, 
     par mail leszumosdudesert@gmail.com et 
     sur notre page Facebook : les Zumos – 4l trophy.

       Les Zumos du désert, Charline et Adrien.


